
 

 

 

 

 

Les Annonces de ce weekend : 
 PARTAGE D’ÉVANGILE : la prochaine rencontre à Notre-Dame Réconciliatrice autour des textes du jour 

sera le dimanche 5 novembre de 9h30 à 10h25 

 PRIÈRE INTERRELIGIEUSE pour nos défunts et les personnes disparues dans les conflits et au cours 

des migrations le lundi 6 novembre 2023 à 18h00 à la Maison Diocésaine (voir affiche) 

 DE LA SOLIDARITÉ À LA DIACONIE « Va ! Au service de la fraternité » : parcours formation en 2 soirées 

les jeudis 9 et 16 novembre de 20h à 22h30 à Saint-Joseph (voir affiche) 

 FÊTE de la FRATERNITÉ : L’association ARCHIPEL organise la Fête de la Fraternité dans le quartier Alma-

Très-Cloitre Chenoise le 4 novembre 2023 de 14h à 17h : Un grand jeu de piste familial et ludique est 

proposé dans le quartier, qui fera découvrir la Mosquée El Feth, la Cathédrale Notre-Dame, la Maison des 

Habitants, le Club de foot FC2A et le Théâtre Sainte Marie d’en Bas. Voir https://urlr.me/TwtC2. 

Solennité de la Toussaint et Commémoration de tous les fidèles défunts 
 MARDI : Il n’y aura pas de messe anticipée de la Toussaint dans la paroisse 

 MERCREDI 1er NOV – Solennité de la Toussaint : Messes aux heures habituelles dans tous nos clochers 

« Après cela, j’ai vu : et voici une foule immense, que nul ne pouvait dénombrer, une foule de 

toutes nations, tribus, peuples et langues. Ils se tenaient debout devant le Trône et devant 

l’Agneau, vêtus de robes blanches, avec des palmes à la main. » (Ap 7, 2-4.9-14) 

Extrait du site eglise.catholique.fr : Comme son nom l’indique, la Toussaint est la fête de tous les saints. Si un 

certain nombre d’entre eux ont été officiellement reconnus et nous sont donnés en modèles, l’Église sait bien que 

beaucoup d’autres ont également vécu dans la fidélité à l’Évangile et au service de tous. C’est bien pourquoi, en ce 

jour de la Toussaint, les chrétiens célèbrent tous les saints, connus ou inconnus. Cette fête est donc aussi l’occasion 

de rappeler que tous les hommes sont appelés à la sainteté, par des chemins différents, parfois surprenants ou 

inattendus, mais tous accessibles. 

 JEUDI 2 NOV – Commémoration de tous les fidèles défunts :  

- Messe basse à 8h à Saint-Louis 

- Messe pour les familles des défunts des douze derniers mois à 18h30 à Saint-Louis et  

à Notre-Dame Réconciliatrice 

- Messe des défunts en latin à 18h30 à la Collégiale Saint-André 
 

Pourquoi prier pour nos défunts ?  Voici quelques éléments du Catéchisme de l'Église Catholique : 

954  Les trois états de l’Église. " En attendant que le Seigneur soit venu dans sa majesté accompagné de tous les 

anges et, que la mort détruite, tout lui soit soumis, les uns parmi ses disciples continuent sur terre leur pèlerinage ; 

d’autres, ayant achevé leur vie, se purifient encore ; d’autres enfin sont dans la gloire contemplant ‘dans la pleine 

lumière, tel qu’il est, le Dieu un en trois Personnes’ " 

                         (voir aussi les paragraphes 958, 1030, 1031 et 1032) 

Paroisse Notre-Dame de l'Espérance 

2, rue de Sault, 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 87 27 82 

Mél : secretariat@ndesperance.com 

Web : www.ndesperance.com  

 

Inscription à la Lettre-Info : lettre-info.ndesperance.com 

La paroisse ne vit que de vos dons pour témoigner de la Miséricorde de Dieu ! Merci de votre aide ! 

du Psaume 17, 2-3 -  Messe du 29 octobre 2023  
 

Les Échos du 29 octobre 2023 

30ème dimanche du Temps Ordinaire 

« Je t’aime, Seigneur, ma force : Seigneur, mon roc, ma forteresse, Dieu mon libérateur, 
 le rocher qui m’abrite, mon bouclier, mon fort, mon arme de victoire ! » 
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Quelques précisions sur les Funérailles Catholiques 

 

 « Veillez car vous ne savez ni le jour, ni l’heure » (saint Matthieu 25, 13) : La mort nous surprend 
toujours et peut nous laisser seul face à notre douleur. Les Funérailles sont une action 
d’accompagnement avec des cérémonies pour rendre les derniers devoirs à une personne 
défunte. Dans le christianisme, c’est aussi une célébration au cours de laquelle l’Église confie 
à Dieu la personne décédée.  

Redécouvrir le rituel catholique des funérailles : Les funérailles catholiques sont une 
célébration de prière, rassemblant famille et amis autour du défunt généralement dans 
l'église de la paroisse où il a vécu et où la communauté le porte dans la prière.  

Alors que l'Onction des Malades est un Sacrement que l'Église propose à ceux qui sont éprouvés par la maladie 
ou par l'âge en particulier à l’approche de la mort, les funérailles n’en sont pas un. Pour rappel, l’Onction des 
malades apporte force spirituelle, pardon, confiance et paix. 

Il existe aujourd’hui dans notre paroisse (et beaucoup d’autres) deux accompagnements qui peuvent aider les 
proches du défunt à préparer et à vivre cette période des funérailles : 

L’accompagnement des familles en deuil : Une équipe de laïcs ayant suivi une formation, missionnée par 
le curé, accompagne les familles en deuil et prépare avec elles la célébration des funérailles (joignable sur 
un numéro unique : 07 83 40 03 01 – la date sera négociée entre les pompes funèbres, la famille et la 
paroisse).  

 Cette célébration reprend les trois symboles du baptême : le signe de la croix, la célébration de la 

lumière, et la bénédiction du corps avec l'eau baptismale  

 Pendant une rencontre avec l'équipe, vous évoquez la vie du défunt et vous choisissez les textes 

bibliques éclairant l'espérance chrétienne de la résurrection ainsi que les prières et chants.  

 La célébration est présidée par un prêtre ou par des laïcs de l'équipe funérailles de la 

Paroisse. L'Eucharistie peut être célébrée dans la mesure où ce sacrement a été une réalité importante 

pour le défunt et sa famille. Un prêtre sera bien sûr présent si l'Eucharistie est célébrée.  

 Il est aussi conseillé d'organiser une veillée de prière pour un temps de souvenir et d'échange avec 

proches et amis autour du corps au domicile, dans une chapelle ou éventuellement au funérarium. Cela 

peut être juste avant la fermeture du cercueil. Dans ce cas, c’est l’objet d’un temps de prière que l’on 

appelle « l’adieu au visage ». Ou « l’À Dieu » … 

Parmi les différents opérateurs de pompes funèbres avec lesquels nous sommes régulièrement en 
contact : PFI, PFG, PFA, Funérama et l'Office Catholique des Pompes Funèbres, ce dernier propose les 
mêmes services que les autres opérateurs, tout en accompagnant les familles dans une vision chrétienne de 
la mort et de la vie future, un témoignage de la joie évangélique et de l’espérance en la Résurrection. 

Notes à propos de la crémation :  
o Le document de référence est l’Instruction Ad resurgendum cum Christo sur la sépulture des défunts et la 

conservation des cendres en cas de crémation (document disponible sur le site de la paroisse) 

o L’Église continue d’accorder la préférence à l’inhumation des corps. Néanmoins, la crémation n’est pas 

interdite, à moins qu’elle n’ait été choisie pour des raisons contraires à la doctrine chrétienne. À noter que 

la liturgie des funérailles doit avoir lieu avant la crémation sauf cas très exceptionnel.  

o L’Église demande que l’urne trouve un lieu d’accueil définitif (tombe, columbarium, ou le cas échéant un 

espace spécialement dédié à cet effet par les autorités ecclésiastiques ou civiles). À cette occasion, la partie 

du rituel des funérailles consacrée au cimetière peut être utilisée en faisant les adaptations nécessaires. Mais 

le sens chrétien doit détourner de pratiques comme la dispersion des cendres. 

Prier pour nos défunts – Demande d’Intentions de Messe : Notre catéchisme 
nous dit dans le paragraphe 958 que « l’Église en ses membres qui cheminent sur terre a 
entouré de beaucoup de piété la mémoire des défunts dès les premiers temps du 
christianisme en offrant aussi pour eux ses suffrages ; car ‘la pensée de prier pour les morts, afin 
qu’ils soient délivrés de leurs péchés, est une pensée sainte et pieuse’ (2 M 12, 45). Notre prière pour eux peut 
non seulement les aider mais aussi rendre efficace leur intercession en notre faveur. »  Il suffit de s’adresser à la 
Maison Paroissiale pour faire cette demande. Un formulaire de demande est aussi disponible dans nos églises et 
sur le site ; il peut être envoyé par courrier ou placer dans la corbeille des offrandes de messe.  


